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COMMISSION DE L'UNION ECONOMIQUE
':.ET MONETAIRE OUEST AFRICAINE

(UEMOA)

Décision N° 07/96/COM/UEMOA

Déterminant les caractéristiques des certificats d'origine
attestant l'origine communautaire des produits obtenus dans l'Union

La Commission de l'Union Economique et Monétaire
Ouest Africaine (UEMOA)

- Vu Le Traité instituant l'Union Ecànomique et monétaire Ouest Africaine,

notamment en son article 16 créant la Commission de l'Union et en ses articles 4,

60, 76, 77 et 100 ;

- Vu L'Acte Additionnel N° 04/96 instituant un régime tarifaire préférentiel

transitoire des échanges des marchandises au sein de ,'UEMOA et son mode de

financement, notamment en ses articles 2, 7, et 28 relatifs aux procédures

douanières applicables à la circulation des produits à l'intérieur de l'Union;
)

DECIDE

Article 1 er : L'origine communautaire des produits obtenus dans l'Union (produits

industriels ou non) est obligatoirement attestée par un certificat d'origine du modèle

ci-annexé.

Article 2 : Le certificat d'origine, de format 21 x 29, est:

- de couleur verte, si le produit industriel concerné est agréé au régime de la

Taxe Préférentielle Communautaire;
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- de couleur jaune, si le produit industriel concerné n'est pas agréé au régime

de la Taxe Préférentielle Communautaire.

- de couleur blanche, si le produit concemé est un produit du cru ou de l'artisanat

traditionnel.

Article 3 : Les agents de l'Administration des Etats membres habilités à délivrer

ou à viser le certificat d'origine sont tenus de faire apparaître, clairement, sur ce

document, après leur signature, leurs nom et fonctions.

Article 4 : La présente décision, applicable pour compter du 1er juillet 1996, sera

publiée au bulletin officiel de l'Union et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Ouagadougou, le 1 4 M,4/ 1996

Pour la Commission de l'UEMOA,

Moussa TOURE
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u. E. M. O. A.
'UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE

OUEST AFRICAINE
REPUBLIQUE DE

CERTIFICA T D'ORIGINE N° /------------------/
PRODUIT DU CRU ET DE L'ARTISANAT TRA..DITIONNEL
Dispositions art. 4, 9 et 10 de l'Acte additionnel n? 04/96/CornJUEMOA

1" EXPEDITEUR
(Nom ou raison sociale et adresse complète)

2° ETAT MEIvlBRE D'ORlGINE DU PRODUlT
CONCERNE

3° DESTINATAIRE
(Nom ou raison sociale et adresse complète)

4° Marques, Numéro, nombre et Nature des colis 5° DOCUMENT D'EXPORTATION
Modèle
Numéro :
du

6° NUMERO DE LA NOMENCLATURE UEMOA et
désignation du produit

/ 1/ / // /

9° v1SA DES AUTORlTES CŒvlPETE:N'TES /
Déclaration certifiée conforme,

A , le .
(Signature, cachet) (1)

iO QUA.VTITE (kg ou autre mesure)

8° V..<\LEUR
en chiffres :
en lettres

10° DECLARATION DE L'EXPORTATEUR:
Le soussigné déclare que ces marchandises se
trouvent dans les conditions prévues pour
l'obtention du présent certificat

Fait à , le .
(Signature, cachet) (l)

Il ° V1SA DE LA DOUANe

Le fonctionnaire des douanes soussigné, atteste que le présent certificat répond aux conditions d'authenticité et de
régularité requises

A , le .
(Signature et cachet) (1)

12° DEMAt"IDE DE CONTROLE
à envoyer à: (adresse du Bureau de Douane émetteur)

Le contrôle de l'authenticité et de la régularité du présent
certificat est sollicité.

A .........................................• le .

13° RESULTAT DU CONTROLE

Le contrôle effectué par le fonctionnaire du
service compétent, soussigné, a permis de
constater que le présent certificat (2)
a) a bien été délivré par le bureau des douanes et

que les mentions qu'il contient sont exactes.

b) ne répond pas aux conditions d' authenticité et
de régularité requises.

A , le .
(Signature, cachet) (1)

(1) Nom du signataire. fonctions exercees. en lettres d' imprimerie (le cas échéant numero matncule)
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---------------------,---------------------,, .
U. E. M. O.A.

•tJNfON ECONOMIQUE ET MONETAIRE
OUEST AFRICAINE

REPUBLIQUE DE

CERTIFICA T D'ORIGINE N°
PRODUIT INDUSTRIEL NON AGREE AU REGIME DE LA T. P. C.

(Application des dispositions de l'Acte additionnel n? 04/96/Com/UEMOA)
1° El'<lREPRISE PRODUCTRICE 3° CRITERE D'ORIGINE:

(Nom ou raison sociale et adresse complète) (en vertu application dispositions Art. 7 (a contrario)
de l'Acte additionnel n° 04/96)
Le produit contient: (1)

_ - 60 % et plus de matières premières
1 1 communautaires

Matricule n"

/ / / / /----- --

~----------------------------------------~ -2° DESTINATAIRE 1 1
(Nom ou raison sociale et adresse complète)

- moins de 60 % de matières premières
communautaires

Valeur ajoutée: --------------------------------------------
4° Nombre, nature,

marques et n? des colis
5° NTS/UEMOA et
désignation commerciale de
la marchandises .

6° Poids brut ou autre 7° Valeur
mesure Facture

8° DECLARATION DE L'EXPORTATEUR je soussigné (nom ou raison sociale, adresse complète)

déclare que les mentions ci-dessus reprises sont exactes et que les marchandises remplissent les conditions pour
l'obtention du présent certificat.

A , le .
(Signature)

9° VISA DES AUTORITES HABILITES
Déclaration certifiée conforme, quant au critère
d'origine retenu •

A , le .
(Signature et cachet) (2)

1

10° VISA DU SER\l1CE DES DOUAl"ŒS ;
Le fonctionnaire des douanes soussigné atteste que le
présent certificat répond aux conditions d'authenticité
et de régularité requises. Document d'exportation

Modèle no. du .

A , le .
(Cachet, signature) (2)

Il ° DEMANDE DE CONTROLE A ENV'OYER
à .
(adresse du Bureau des douanes émetteur)
Le contrôle de l'authenticité et de la régularité du
présent certificat est sollicité

A , le .
(Cachet, signature) (2)

12° RESULTAT DU CONTROLE:
Le contrôle effectué par le fonctionnaire du service
compétent soussigné, a permis de constater que le
présent certificat (3) :

_ - a bien été délivré par le Bureau des douanes et
/_1 que les mentions qu'il contient sont exactes

_ - ne répond pas aux conditions d' authenticité et de
régularité requises1 /

A , le .
(Cachet, signature) (2)

) (3) Mettreune croixdans la case concernée suivant le cas
) Nom du signataire.fonctions exercées. en caractères d'imprimerie (le cas échéant. n° matricule)
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